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Projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de L’Érable

Mémoire préparé par:

Line Després
Citoyenne de la municipalité de

Ste-Hélène de Chester (Trottier Miits)
D

Je suis propriétaire d’une maison située dans une superbe vallée surnommée la

«vallée du bonheur ». Amoureuse de la nature, c’est avec désolation que

j’apprenais qu’une compagnie espagnole a l’intention d’implanter un parc éolien

dans mon oasis. En principe, je suis pour l’énergie verte, mais dans ma cour

c’est une autre affaire. J’aimerais bien avoir l’opportunité de choisir ce qui me

convient.

Les raisons pour lesquelles je suis en désaccord avec ce proiet sont:

- Beauté du paysage altérée;
- Danger pour les gens atteints d’autisme;
- Danger pour les oiseaux et chauve-souris;
- Beaucoup d’arbres abattus;
- Hauteur vertigineuse des éoliennes et le son émis par celles-ci;

- Profitable pour très peu de gens;
- Dépréciation des propriétés.

Mes questions sont les suivantes:

Qu’arrivera t-il aux érables à proximité des éoliennes?

Continueront-ils à produire de l’eau d’érable avec le temps?

Je suis très fière d’habiter Trottier Mills. Le paysage est majestueux.

On y trouve des sentiers magnifiques pour des randonnées pédestres,

pour les motoneiges ainsi que pour les véhicules tout terrain.

Qu’en sera t-il lorsque ces éoliennes seront installées?
Est-ce que ça poussera comme des champignons?



Des gens que je connais ont choisi de laisser la ville pour venir vivre dans
les montagnes d’un village très reconnu pour sa splendeur, soit
Ste-Héléne de Chester. Ils habitent un endroit dont le panorama est à
couper le souffle. Si le projet se concrétise, de leurs fenêtres, ils
apercevront 42 éoliennes.
Pensez-vous que beaucoup de gens seront tentés de venir s’établir sur
notre territoire?
Qu’adviendra t-il de la valeur de nos propriétés? Ce ne sera certainement
pas à la hausse.

La municipalité voisine veut nous imposer ce carnage pour qui et
pourquoi? Pour les USA? Pour en faire profiter une minorité de gens de
la région de l’Erable? Pour le gouvernement? Pour des entreprises?
Mais nous, les voisins? Nous n’avons pas été consultés. Nous en
sommes les grands perdants.

lI paraît qu’au Québec nous ne manquons pas d’électricité et qu’une
centrale électrique en Mauricie est fermée. Pourquoi?

Si c’est absolument nécessaire des éoliennes, pourquoi ne pas les
implanter dans des endroits isolés?

Si le projet est accepté, qu’est-ce qui se passera avec les installations
lorsqu’elles seront désuètes?
Nous laissera t-on avec des problèmes et un décor dévasté?

Selon moi, ce projet ne devrait pas être autorisé, car nous devons protéger notre
patrimoine. Nous possédons un environnement exceptionnel et nous nous
devons de le préserver. Laissons donc la nature suivre son cours.

Dans l’espoir que ce projet ne se réalise pas, je vous remercie à l’avance de
l’attention portée à ce mémoire.

Mémoire expédié par courriel, ce 27e jour du mois de novembre 2009, à

Madame Anne-Lyne Boutin
Coordonnatrice du secrétariat de la commission
Bureau d’audiences publiques sur lenvironnement
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) GIR 6A6
eole-mrc-erablebapeqouv.gc.ca


